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Vous avez reçu un avis de 30 jours en 
provenance des autorités concernant 
vos armes à feu enregistrées et vous 
devez prendre une décision, soit de 
vous en départir ou de les conserver 
si vous devenez un collectionneur 
ou un tireur à la cible. Il est 
important de préciser qu’il existe 
une autre alternative prévue par la 
loi, soit celle qui vous permettra de 
remettre vos armes à feu légalement 
à un musée. Vous obtiendrez  alors 
en retour, pour leur juste valeur, 
un reçu applicable sur vos impôts. 
Ce geste de votre part aidera notre 
musée à compléter ses collections 
et vous évitera de faire détruire 
vos armes à feu ou de les remettre  
en circulation.
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Nous nous déplaçons pour cueillir les 
armes à feu et un service d’évaluation  
est disponible pour les successions.
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